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2 LE CONTEXTE

Il ne saurait y avoir évaluation sans confrontation des faits à des objectifs, a fortiori lorsque
ceux-ci ont été formalisés dans des plans. Si ces objectifs devaient être perdus de vue,
le contexte se chargerait de les signifier aux autorités publiques qui les ont formulés,
et constante est la demande qu'ils soient explicités, clarifiés, pour pouvoir être rejoints et
que des résultats soient appréciés.
Les engagements internationaux de la France ne sont pas dissociables de son propre
engagement à respecter les espèces protégées de son territoire et à leur permettre de vivre.
Une obligation de résultat la lie donc pour assurer le maintien d'une population viable d'ours
au niveau du massif pyrénéen au patrimoine duquel elle appartient, dans des conditions de vie
aussi naturelles que possible.
L'utilisation commune d'un même espace depuis des siècles a fait de l'ours une sorte
de commensal de l'homme, signe de la qualité globale d'un milieu naturel pyrénéen, mais
le témoin d'un âge d'or passé, qu'on ne saurait retrouver, pourrait bien devenir le prédateur
à détruire si, par un renversement culturel, son "retour" paraissait imposé par des urbains
et par le centralisme de la capitale.
Sera-t-il alors fédérateur d'un projet de développement durable conciliant la conservation
de la biodiversité avec un développement tenant compte des contraintes socio-économiques
locales, ou sera-t-il seulement fédérateur contre lui ? Des alliances se sont constituées
et le front de l'opposition s'est structuré et organisé sur l'ensemble du massif pyrénéen.

Certes, il est habituel que le devant de la scène soit préférentiellement occupé par l'expression
de relations conflictuelles – "on ne perçoit l'ours qu'à travers ses dégâts"2 , "les prédations
créent des tensions entre hommes", "le retour de l'ours est la fin des moutons" – mais, ici
comme ailleurs, un équilibre est à trouver entre une population locale qui veut pouvoir vivre
dans les vallées et les faire vivre pour que leurs enfants aient aussi la possibilité d'y grandir
et l'envie d'y rester, et une population installée récemment ou de passage qui veut profiter
de paysages entretenus, d'espèces végétales et animales préservées, et d'une sorte de paix liée
à la prévention active de tous les risques.

Comme l'a bien analysé Christopher SERVHEEN dans le rapport AScA 19963, un
programme de gestion Ours doit prendre en compte à la fois les facteurs biologiques (biologie
de l'espèce, habitat, démographie, génétique, fragmentation de l'habitat, utilisation humaine de
l'habitat), sociaux (impact des activités humaines, support du public, relations culturelles,
menaces perçues par les locaux), organisationnels (connaissances, aides financières,
coopération) et politiques (relations élus-Etat, relations transfrontières, engagement politique):

"un manque dans un seul de ces registres peut remettre en cause l'ensemble d'une stratégie".

2.1 Une seconde réintroduction historique qui pose le problème d'une
"stratégie"

Après les premières réintroductions de 1996, celles de 2006 ont incontestablement été
préparées par de très nombreuses consultations, et la publication comme la large diffusion du
Plan de restauration et de conservation de l'ours brun dans les Pyrénées françaises 2006-
2009, qui en rend notamment compte, représentent un effort remarquable de transparence

2 Les phrases mises à la fois en italiques et entre guillemets citent des propos qui nous ont été tenus.
3 Les références bibliographiques de tous les documents cités sont placées à la fin de ce rapport.
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et de lisibilité. Certes, il est habituel de dire que "la concertation n'a pas eu lieu", lorsque
les décisions prises ne suivent pas les opinions majoritairement exprimées, mais il s'agissait
en l'occurrence de la majorité des éleveurs et élus locaux directement concernés. Il est clair
qu'en matière de renforcement de la population d'ours dans le massif des Pyrénées, la décision
de l'Etat ne pouvait être prise à partir d'un consensus. Elle a respecté les formes requises, ainsi
que les engagements internationaux contractés. Son application a fait l'objet d'une large
médiatisation, sans éviter parfois la "peopolisation", et les lâchers ont été à ce point
accompagnés par les médias que les conflits explicites les ont rendus périlleux.
Autant les procédures de concertation doivent-elles toujours être améliorées, comme nous
le redirons, autant il faut qu'une stratégie de gestion et de communication sache aussi
travailler sans arrogance et sans battage médiatique.

2.2 La mort accidentelle de deux femelles réintroduites

Dès 1996, et de manière prémonitoire, l'étude AScA de l'époque (p.125) sous l'égide
de Christopher SERVHEEN avait identifié les trois facteurs majeurs menaçant la survie
de l'ours : accident de chasse, chute dans un habitat dangereux, collision avec un véhicule.
Les trois morts par accidents de chasse de Claude en 1994, de Mellba en 1997 puis
de Cannelle, dernière ourse pyrénéenne, en 2004, suivies en août 2006 du dérochement
de Palouma et enfin en août 2007 de la collision de Françka avec deux véhicules,
correspondent exactement à la prédiction. Ainsi sont mortes l'une des deux femelles lâchées
en 1996 et deux des quatre femelles introduites en 2006.
Le même auteur soulignait que "la réintroduction d'ours sans précautions conduirait
probablement à un risque accru de mortalité directe", trois facteurs défavorables se cumulant
: augmentation du nombre d'ours, de surcroît inexpérimentés dans l'habitat, pénétration
humaine croissante du massif, acceptabilité de l'ours étranger loin d'être acquise (ibid. p.126).
Par raisonnement symétrique, on peut déduire de ces cinq morts que la stratégie doit travailler
encore mieux sur l'organisation des battues de chasse, la localisation appropriée des lâchers,
la définition de zones de quiétude sans pénétration significative des hommes et l'acceptabilité
d'une réintroduction par ceux qui en sont les premiers affectés.

2.3 La rencontre des éleveurs et bergers

Nous tenons à rendre compte avec soin de nos rencontres avec les éleveurs et bergers
du massif, d'une part parce que c'est l'exercice de leur métier et leur vie quotidienne qui sont
le plus directement affectés par le renforcement de la population d'ours, et d'autre part parce
que notre mission leur a consacré une attention toute particulière afin de disposer d'une bonne
appréciation de la situation telle qu'elle est vécue. Nous avons notamment rencontré et écouté
nombre de ceux qui ont été ces deux dernières années victimes de prédations.
Aux conditions de vie par nature difficiles, aux vicissitudes économiques de la filière ovins
viande, l'ours ajoute une contrainte additionnelle qu'à l'unisson la presque totalité des éleveurs
et bergers de cette filière considèrent comme insoutenable – "l'élevage ovin représente déjà
beaucoup de contraintes de travail, de surveillance et de gardiennage pour les éleveurs,
il n'est pas en bonne forme, et l'ours l'achève".
Aussi est-il particulièrement indispensable de revenir très en-deçà de la pente trop souvent
descendue du mépris, et de leur donner toute la considération à laquelle ils ont droit si
l'on souhaite en toute honnêteté pouvoir accéder à l'objectivité du diagnostic et à la recherche
d'éventuels progrès et solutions.
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Plus que la peur d'être directement exposé au prédateur, ce qui prime c'est la peur nocturne
de se lever pour devoir constater des dégâts sur son troupeau, or la valeur d'un troupeau n'est
pas d'être constitué d'objets interchangeables, mais de bêtes que l'article 9 de la loi protection
de la nature de 1976 a reconnues comme des êtres sensibles. A l'attachement à des animaux
qu'on a fait naître et qu'on a élevés, s'ajoute le prix intrinsèque de tel ou tel bélier, de telles ou
telles brebis qui ont fait l'objet de longues sélections… "si on fait de la sélection, on ne peut
pas être favorable à l'ours".
On peut critiquer à l'envi ces importants troupeaux de bêtes qui pâturent sans surveillance
dans les Pyrénées centrales, mais avec la montée du coût des aliments et du foin, tandis
que les cours de la viande baissent sans cesse depuis 30 ans, peut-on réellement financer,
en même temps que le travail des foins dans la vallée, un gardiennage en estive
qui supposerait un berger, un patou et un parc de nuit pour des unités de 400 têtes ? Il est
possible que le coût d'une prévention généralisée soit astronomique et qu'il faille donc
à la fois concentrer les dispositifs financés sur certaines zones choisies et indemniser
très correctement les dégâts directs et indirects des prédations.

2.4 Une valorisation touristique très ténue et sans organisation visible

L'image de l'ours est culturellement très prégnante, et très souvent "en filigrane", mais
les initiatives directement liées à sa présence sont très rares. Le "parc de vision" le plus
apprécié est en Espagne, mais en Pyrénées-Orientales le parc animalier des Angles et le zoo
de Casteil mettent en valeur l'image de l'ours. L'approche française est cependant plus
muséographique, tournée vers la mémoire d'une trace que vers une exploitation économique.
On ne peut vraiment pas parler de valorisation d'impact, et des messages contre-productifs
sont souvent émis. Les mêmes qui affirment que la montagne est partout et tout le temps très
fréquentée et que c'est une raison de ne pas y réintroduire d'ours, délivrent régulièrement
un message d'inquiétude sur "le soupçon de présence de l'ours" et disent constater
que des sentiers seraient alors moins fréquentés. Le caractère attractif ou répulsif
de la présence de l'ours dans les Pyrénées dépend et dépendra beaucoup du sens choisi par
les émetteurs de messages, or les élus locaux, à l'exception des adhérents de l'ADET, n'ont
pratiquement engagé aucune stratégie favorable à l'ours – il n'est donc pas surprenant qu'ils
n'en retirent aucun impact positif venant des promeneurs ou randonneurs, vacanciers, ou
résidents secondaires.
L'utilisation de marques commerciales liées à l'ours comme distinctive de toutes les Pyrénées
était et demeure une excellente idée – ainsi de l'empreinte de l'ours sur le fromage d'estive
"Pé descaous" (va-nu-pieds), marque déposée appartenant à une association, ou encore
l'appellation "broutard du pays de l'ours" pour la vente des agneaux. Cependant, portées
par les pro-ours, elles n'ont pas pu essaimer positivement.

2.5 La cohabitation sans problèmes notables avec la chasse

Avant la mise en place du Plan Ours 2006-2009, des relations constructives se sont tissées
avec les fédérations départementales de chasseurs, et il faut saluer le rôle modérateur joué par
les fédérations régionales.
Un protocole a été alors élaboré avec le concours de la DIREN de massif entre le préfet
de massif et les fédérations départementales qui ont bien voulu le signer, en l'occurrence
celles de Haute-Garonne et des Pyrénées-Atlantiques. Ce protocole a comme objectif majeur
de développer la formation et l'information des chasseurs, considérant que ce sont
les éléments essentiels d'une cohabitation possible entre leur activité et la présence de l'ours.
Certes, les agents des fédérations rencontrés répètent avec insistance le discours convenu que
la présence de l'ours ne doit créer aucune altération de l'activité cynégétique ni ne créer
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aucune obligation. Cependant, en cas de présence avérée, le protocole comme les pratiques,
mises en place dans les départements qui ne l'ont pas signé, acceptent heureusement
"d'adapter les modalités d'exercice de la chasse" dans l'objectif d'assurer la sécurité
des chasseurs et de l'ours, et il peut même se faire que les autorités locales cynégétiques
suspendent ou déplacent une battue pour éviter tout risque d'accident.
L'information sur l'ours venant de l'Equipe technique Ours ou directement d'une observation
d'un chasseur rejoint très correctement les fédérations départementales qui en informent
les présidents d'associations communales de chasse agréées. La chasse la plus pratiquée
par les habitants des vallées étant la chasse aux sangliers, l'attention doit en effet être portée
à l'organisation des battues, d'autant qu'elles s'effectuent souvent en battue avec chiens
courants (jusqu'à une quinzaine de chiens par meute) essentiellement en zones forestières.
L'augmentation du nombre de pénétrantes dans ces zones a favorisé le développement
de ce type de chasse naturellement inappropriée dans les zones et les périodes sensibles
pour les ours. En revanche, la régulation par la chasse de la population de sangliers favorise
indirectement l'ours puisqu'ils sont concurrents dans l'habitat, et on pourrait imaginer
que les chasseurs puissent aussi laisser des carcasses de gibier utilisables par l'ours.

2.6 Les positions des instances agricoles, politiques et cynégétiques nationales

Les principales organisations professionnelles agricoles nationales concernées par les grands
prédateurs (APCA, FNSEA, JA, FNO et FNEC) ont signé le 10 octobre 2007 un manifeste
« Pour le maintien de la biodiversité en zone d’élevage » lors d’un congrès extraordinaire
intitulé "Le loup et l’ours menacent-ils la biodiversité de nos territoires ?".
Dans sa conclusion le manifeste « demande de toute urgence :

- l’arrêt de la réintroduction d’ours dans les Pyrénées,
- le retrait des loups dans les zones d’élevage,
- la régulation des populations de vautours et de lynx ».

Lors de la rencontre des auditeurs avec les représentants de l’ANEM le 17 octobre 2007
à Paris, ces derniers ont rappelé leur hostilité à toute nouvelle réintroduction d’ours
et leur souhait de voir les animaux présents cantonnés dans des territoires dédiés. La question
de la responsabilité des élus en cas d’accidents liés à l’ours a une nouvelle fois été soulevée.
De plus, les risques encourus par le tourisme et le pastoralisme en termes de développement
durable ont été également soulignés. Ces propositions ont été reprises dans la motion adoptée
par les élus de la montagne le 26 octobre 2007 lors du 23ème congrès de l’ANEM.

Enfin, lors de sa dernière réunion début 2008 le groupe prédateurs de la fédération nationale
des chasseurs décide de prendre une position officielle sur les quatre espèces emblématiques
nationales. Le rapporteur pour l’ours a proposé un avis favorable au maintien de la population
d'ours bruns des Pyrénées.

La mission recommande de prendre acte de l'accroissement des tensions constatable
à la suite de la seconde réintroduction d'ours slovènes dans les Pyrénées en 2006,
et d'adopter une stratégie de gestion joignant aux objectifs globaux des actions
de proximité avec un mode de gouvernance coordonné entre les différentes instances
et une communication soignée.
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3.4 La pertinence et l'amélioration possible de certaines mesures –
les réorientations faisant l'objet de nos recommandations

3.4.1 Assurer la transparence annuelle de tous les financements, notamment
en disposant d'un bilan technique et financier présentant les coûts et
la répartition des financements de chacun des deux plans, et en assurant
sa diffusion auprès de chacun des partenaires concernés

Partout il est demandé une visibilité, une lisibilité et une cohérence de massif au-delà
des segmentations par départements avec des aides différentes des collectivités territoriales –
"où se trouve par exemple l'instance pour être partenaire d'un suivi-évaluation du plan
de soutien à l'économie de montagne ?". Le soupçon est même ici ou là exprimé que
le nouveau plan se substitue en fait aux crédits d'accompagnement régulier,
que "le complément devient l'essentiel", et que l'on assiste à une diminution corrélative des
crédits d'aménagements pastoraux et d'animation des structures et de toutes les mesures agri-
environnementales territoriales.

Afin de couper court à toutes les polémiques, il est en effet indispensable d’adopter
des critères de répartition et d’affectation qui soient opératoires et clairement identifiés.
La transparence sur les sources de financement et leur destination finale permettrait
de montrer qui fait quoi et qui finance quoi, sachant que in fine il s'agit toujours de l’argent
des contribuables.

3.4.2 La localisation des lâchers

Autant le renforcement des "noyaux" résiduels de population pyrénéenne d'ours se justifie si
l'on souhaite une population viable, autant le lâcher de Françka hors aire de distribution
de l'ours, à égale distance de ces deux noyaux, est pour le moins surprenant et les parcours
qu'elle a faits vers les parties basses de l'étage montagnard n'ayant nullement suivi le projet
qu'on avait fait pour elle, ont démontré que c'était une erreur. Ainsi, les deux massifs
du Pibeste/Estibète et des Baronnies, où Françka a longuement rayonné avant d'y faire
sa tanière, sont l'exemple même de la zone où les troupeaux ovins sont le plus souvent de très
petite taille, éparpillés sur le territoire, et où la prédation est la plus aisée ! En effet,
la conduite par rassemblement de plusieurs troupeaux n'a jamais été pratiquée et les outils
de protection (gardiennage, chiens de protection et regroupement nocturne des troupeaux)
sont soit techniquement insuffisants soit localement impossibles, car ces estives de faible
altitude (d'utilisation très longue en intersaison et en été) présentent des parcours très
imbriqués à la forêt, avec un linéaire de lisières très important, et n'ont jamais disposé pas
de cabanes de bergers.

3.4.3 Les limites d'une cohabitation entre l'ours et le pastoralisme

La tautologie selon laquelle les troupeaux protégés sont mieux protégés, ne dispensent
cependant pas d'ajouter trois constats : d'abord, ils peuvent ne l'être que par comparaison avec
les voisins qui, ne l'étant pas, sont effectivement visités de manière préférentielle par un
animal essentiellement opportuniste si bien que la prédation n'est que décalée ; ensuite
les dispositifs préconisés ne sont pas reproductibles sur toutes les estives, la généralisation
de ces protections n'étant pas géographiquement possible partout, en fonction de leurs
diverses configurations, si bien que l'appréciation de leur efficacité et leur coût doivent
conduire à des choix ; et enfin l'importance du nombre de jours de brouillard où toute
protection est insuffisante face à ce qu'un éleveur appelait aimablement "le coquin" rend
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4 LES RECOMMANDATIONS DE LA MISSION

4.1 Un dispositif de gouvernance – coordination horizontale et verticale
et concertation continues – pour un suivi effectif et huilé

Le rapport de mission de mai 2005 des présents auteurs avait insisté sur l'indispensable
gouvernance d'un projet écologiquement et socialement aussi complexe. L'Etat ne peut pas
s'engager seulement sur les dispositifs pratiques et les appuis économiques, sans investir très
fortement sur "l'écologie relationnelle" de sa stratégie, ce qui suppose communication
à plusieurs niveaux, travail sur l'acceptabilité, sens des opportunités (des lieux et des
moments !), choix et respect des formes, parfois empathie et modestie, toujours cohérence et
continuité. Nous avons à nouveau constaté que l'Etat demeure le seul à être reçu et recevable
par toutes les parties, mais il lui faut maintenant trouver les voies d'un accompagnement
spécifique.

4.1.1 Qui coordonner et comment ? La nécessité d'un délégué interministériel ours
placé auprès du préfet coordonnateur

A l'exemple de ce qui a été décidé pour des sujets transversaux comme le Plan Loire ou le
Marais Poitevin, il nous semble indispensable qu'un directeur de projet, délégué
interministériel, puisse disposer de l'autorité voulue auprès du préfet coordonnateur de massif
et de la clarté interrégionale (Midi-Pyrénées, Aquitaine, Languedoc-Roussillon),
interdépartementale (6 départements de la chaîne), interministérielle (entre les échelons
centraux et déconcentrés des administrations, mais aussi entre les services de l'Etat et
ses établissements publics – singulièrement l'ONCFS et son Equipe technique Ours et l'ONF
vu l'importance des forêts domaniales pour son biotope) pour être un référent continu et
mettre à la fois de la cohérence administrative entre les initiatives prises, mais aussi du lien
humain aux moments critiques.

Un délégué interministériel ours placé auprès du préfet de massif est indispensable pour
assurer les liaisons, les médiations et les ajustements stratégiques au niveau horizontal
interrégional et interdépartemental, et au niveau vertical entre l'ETO de l'ONCFS, les
DDAF, les DIREN, les DRAF, les instances de massif et les deux directions
d'administration centrale en charge des volets écologique et agricole des plans.

4.1.2 La consolidation nécessaire de l'Equipe Technique Ours de l'Office national de
la Chasse et de la Faune sauvage dans le cadre d'une lettre de mission re-précisée

Si le suivi de l'espèce protégée ours fait bien partie intégrante du contrat d'objectifs passé
entre l'Etat et l'ONCFS, il serait opportun que les différents aspects de cette charge
légitimement confiée à cet établissement, et naturellement intégrée à sa dotation globale,
soient exprimés par les autorités de tutelle de manière moins laconique et fassent l'objet d'une
lettre de mission explicite. Les objectifs comme les méthodes de suivi de l'espèce que
le directeur général confie à l'Equipe technique Ours (ETO) sous l'autorité du directeur
scientifique et du directeur du CNERA pourraient ainsi faire l'objet d'un cahier des charges
qui leur évite la multiplication préjudiciable des donneurs d'ordre, et relie la chaîne
de commandement à une coordination matricielle en lien avec la gouvernance générale
du programme que nous recommandons.
En effet, en l'état, les missions de l'ETO qui mobilisent en ETPT quelque 8,5 agents, ont
une exceptionnelle amplitude. Entre le travail d'expertise scientifique, le suivi de la population
d'ours – soit avec les outils de radio-suivi continu, soit par animation d'un réseau
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humaines qui, de leur côté, peuvent diminuer la valeur intrinsèque des biotopes. Ainsi, se fait
jour la nécessité de limiter leur pénétration, en agissant notamment sur la foresterie, les modes
de tourisme et la chasse. En effet, l'habitat forestier constitue un important couvert
de protection et un habitat sûr avec de nombreuses sources de nourritures10, si sa taille
est suffisante et si ses connexions avec les autres secteurs forestiers sont assurées.

Dans les Pyrénées-Atlantiques, ce travail sur l'identification des habitats indispensables avait
été conduit dès les années 1992-93, et l'importance du massif du Sesques, entre Aspe
et Ossau, était notamment apparue comme une "île" assez réduite concentrant des aires
d'activité sûres pour l'ours, avec des sites vitaux qui, on ne peut s'en étonner, sont tous
éloignés des axes de pénétration par les piétons. Cette analyse prédisposait ce Haut-Béarn
à une réintroduction, d'autant que la production de lait et fromages en estive conduit
à ce que de nombreux troupeaux soient gardés et rassemblés tous les soirs pour la traite.

Avec le spécialiste américain Christopher SERVHEEN, auteur de l'étude AScA 1996, il est
raisonnable de penser qu'un préalable à toute réintroduction est l'existence de ces biotopes où
sont réunies pour l'espèce les conditions de quiétude et de ressources alimentaires, et que les
résultats de toute réintroduction dépendent également des options de gestion de l'habitat. Or,
chaque fois qu'un chemin est ouvert, la logique contemporaine de loisirs d'hiver et d'été
favorise une pénétration du massif quasiment continue au cours de l'année. Après avoir limité
le compartimentage de l'espace, les pistes fréquentées en dépit de toute réglementation et qui
sont des pénétrantes (dont certaines deviennent routières), il convient de s'assurer par
des dispositifs réglementaires et physiques que les zones de tanières font l'objet d'une
protection intégrale, que les zones de nourrissage sont suffisantes en sources protéiques,
notamment en automne pour des réserves avant l'hibernation, et qu'un espace de tranquillité
est globalement assuré autour des femelles.

4.2.1 L'identification des zones compatibles à une vie autonome – alimentation, repos
et hibernation, reproduction – pour des ours maintenus à distance des hommes

Le travail sur l'identification des zones favorables, notamment en disponibilités alimentaires
et en possible quiétude, a été suffisamment engagé11 pour que l'Etat connaisse les lieux
privilégiés de présence possible et puisse commencer à réaliser des travaux d'amélioration
des habitats et des opérations d'enrichissement trophique avec les propriétaires
et gestionnaires du sol, et au premier chef l'Office national des Forêts ainsi que les communes.
Il s'agit notamment de vergers et de champs d'avoine favorisant la sédentarisation des ours,
et particulièrement des femelles.
L'objectif n'est surtout pas de tracer un trait intangible définissant à la parcelle les secteurs
où l'ours est "cantonné"12, mais bien d'identifier pour les deux noyaux occidentaux et centraux
des Pyrénées les massifs dans lesquels il convient de concentrer les moyens de protection des
troupeaux. Afin de ne pas disséminer ces moyens, ce qui est une mauvaise gestion budgétaire
et n'a pas de réelle efficacité protectrice, il vaut mieux rassembler les énergies sur des secteurs
d'action et de cohabitation possibles. Des cercles sur une carte pourraient permettre une
visualisation à condition qu'il n'y ait là aucune irréversibilité et qu'ils soient ajustés chaque
année après consultation du groupe technique ad hoc.

10 Garder une densité suffisante de chênes et de hêtres dans les parcelles exploitées.
11 Ainsi des cartographies de l'ONCFS de 1989 réactualisées en 1996.
12 Le mot de "cantonnement" a fait florès ces derniers temps. Ambivalent, il désigne pour ceux qui refusent
de parquer les brebis, l'exigence de parquer l'ours, soit dans un parc de vision, soit dans une réserve naturelle,
soit dans des zones dédiées de quelques centaines d'hectares choisies et clôturées.
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Faut-il l'ajouter, bien entendu les indemnisations ne connaîtraient pas ces limites et, selon
une jurisprudence administrative constante, elles seraient assurées là où sont constatés
les dégâts de prédations dus à des espèces protégées.

4.2.2 Les conditions d'un maintien et d'une restauration de ses habitats préférentiels
en minimisant ses rencontres possibles avec les hommes et les troupeaux en zone
d'ovins viande

Eviter la rencontre présentée comme un "risque" entre l'ours et le mouton élevé pour
sa viande, exige évidemment que les espaces d'interface possible fassent l'objet
de "diagnostics de vulnérabilité". C'est le cas pour l'étage montagnard boisé caractérisé par
l'exploitation forestière, la chasse, la cueillette des champignons et la randonnée pédestre, et
chacune de ces activités doit être traitée en considérant ses interférences possibles avec
la présence de l'ours, mais c'est aussi particulièrement le cas pour les estives.
La difficulté des décisions à prendre est alors fonction du degré de changement nécessaire des
activités humaines concernées. Dans aucun domaine de risques naturels ou technologiques,
il n'existe de "zones à risques" où les diagnostics de vulnérabilité n'induisent pas des
réductions d'usage, des protections renforcées, voire même l'opportunité de ne plus utiliser tel
ou tel secteur – dans le cas présent telle ou telle estive ou partie d'estive trop accidentée
et difficilement défendable. Le cacher est irréaliste, le manifester est une exigence d'honnêteté
avec les compensations financières à trouver.
Si les coûts financiers de tous les dispositifs souhaitables de prévention s'avéraient trop
élevés, notamment du fait de leur généralisation – l'impossible protection de toutes les estives
à tout moment – il faut oser poser la question d'un nourrissage sélectif, afin de fixer les ours
loin des habitations et des troupeaux, et donc hors de certaines zones où le pastoralisme doit
être privilégié.

Tracer un trait sur une carte est de nature à mettre le feu aux poudres, mais si l'on affirme pour
des raisons d'aides européennes que "tout" le massif pyrénéen est un "zone à ours", ne peut-on
pas aussi déterminer des zones de moyenne et basse altitude où l'on ne veut pas d'ours,
et aider à réduire la vulnérabilité des estives les plus intéressantes écologiquement
et économiquement? Vouloir la "cohabitation" suppose sans doute cette prudence de ne pas
la rechercher dans certains endroits, et donc de pratiquer à la fois les effarouchements qui
s'imposent – en sachant bien qu'on ne fait que déplacer les individus indésirables – et en
organisant simultanément les nourrissages qui peuvent les fixer dans des espaces appropriés
à leurs exigences vitales.

Même si l'ours est un animal libre et si la grande majorité du massif pyrénéen pourrait
être considérée comme "zone de présence d'ours" – notamment en termes
d'indemnisations de dégâts constatés de prédations – il ne serait pas raisonnable de
ne pas concentrer la mise en place des mesures de prévention, et l'animation qui doit
les accompagner, là où elles sont le plus utiles : sur les noyaux de présence actuels,
sur des zones tampon autour de ces noyaux et sur les zones que les diagnostics
de vulnérabilité auront identifiées comme défendables.

4.2.3 La communication avec le monde de la chasse suppose des chasses préférentielles
pour les gibiers concurrents de l'ours ainsi qu'une gestion précautionneuse
des battues dans les zones à ours ; des zones non chassées sur des territoires
limités sont aussi à envisager

Par ses représentants dûment mandatés, le monde de la chasse a respecté les plans successifs
de conservation de l'ours, et certaines fédérations ont accepté la présence de leurs agents
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L'importance des terrains domaniaux dans les zones à ours impose une participation
active de l'ONF à la protection de l'espèce : plantations favorables à sa nourriture,
limitation de la création de pistes pénétrantes et contrôle effectif des accès réglementés
aux pistes existantes, reports de coupes en cas de dérangements excessifs. Réactiver
les "comités techniques ours" permettrait de rendre lisible et visible la prise en compte
effective du plantigrade dans les projets d'aménagement. Simultanément la révision à
la baisse des tarifs des baux consentis aux éleveurs ovins pourrait faciliter
une concertation tripartite Etat-ONF-professionnels sur le sujet.

4.3 Un nouveau protocole à définir pour de meilleures indemnisations

Si l'on s'en tient au protocole existant, les indemnisations se passent assez correctement :
l'expert se rend très vite sur le terrain, lorsque la présence d'un ours est attestée dans les jours
concernés – et particulièrement d'un ours équipé d'un collier de suivi – les dossiers d'expertise
sont convenablement remplis, les réunions des commissions ad hoc sont mieux structurées
pour apprécier les cas litigieux au bénéfice du doute, et l'indemnisation est très rapide.
Cependant ce portrait de situation est tout à fait partiel, voire partial. En effet, il arrive que
les agents locaux de l'expertise des dégâts soient désemparés, et donc très incertains voire
soupçonneux – "le berger doit sans cesse se justifier comme s'il était responsable de
la prédation !" – que certains ne soient pas aussi bien formés que leurs collègues chevronnés,
qu'ils n'approfondissent pas suffisamment la recherche des brebis indiquées comme disparues
par l'éleveur ou le berger, qu'ils n'aient pas entre eux les mêmes règles d'identification de
la cause ursine des dégâts constatés… Et puis, le dispositif actuel prend-il vraiment en compte
le temps passé par l'éleveur à rechercher ses bêtes ou leur dépouille, dans des secteurs souvent
très accidentés, les disparues non retrouvées ou méconnaissables parce que les vautours ont
dans l'heure fait leur travail, le traumatisme pour le reste du troupeau, sachant que la peur peut
conduire des bêtes à des comportements déréglés "elles déraillent" – fuite des chevaux
effrayés, fracture de bêtes faisant des chutes dans la panique, refus des animaux affolés
de revenir sur les lieux de l'attaque, refus des brebis de s'alimenter, lactation réduite, voire
retards de saillie ou d'agnelage et pertes par avortements ? Tous ces dommages collatéraux,
certains diront indirects, associés à une surcharge de travail et un préjudice moral, supposent
à nos yeux d'établir un dispositif différent pour les petits et pour les gros dégâts, et sans doute
de se rapprocher des coefficients adoptés dans les Alpes pour les prédations conséquentes
de loups. Les distorsions entre les deux dispositifs adoptés dans les deux massifs pour les
deux prédateurs que sont l'ours et le loup sont d'autant moins compréhensibles et acceptables
que le département des Pyrénées-Orientales traite désormais simultanément des deux cas.

4.3.1 Un dispositif allégé, simplifié et basé sur un a priori de confiance pour les petits
dégâts

Le mode de prédation calculé sur l'ensemble des attaques d'ours dans le massif pyrénéen
français entre 1996 et 2005 donnant comme résultat : 87% avec 1 ou 2 victimes15 (en regard
de 0,5% pour les attaques à plus de 10 victimes), il est significatif de gérer spécifiquement
ces nombreux "petits" dégâts.
Si l'on veut bien tenir compte de la qualité de certaines bêtes – par exemple d'un bélier
sélectionné – l'indemnisation des brebis à l'unité, ne pose pas de problèmes moraux,
techniques ou financiers. Cependant le protocole devrait être simplifié, afin de ne
pas mobiliser une équipe, et son coût en temps et frais de fonctionnement, pour quelques bêtes

15 Sur la zone du parc national des Pyrénées, taux comparable : 1,61 victimes par attaque, avec un recul
de 30 ans, de 1967 à 1995.



20

dont la mort pourrait ne faire l'objet que d'une déclaration, à charge pour les services
compétents de n'opérer de contrôles que ponctuellement par sondage.
Un a priori de confiance conduirait dans le même sens à indemniser les bêtes perdues non
retrouvées, ce qui supposerait sans doute de disposer de dénombrements à peu près sûrs.

4.3.2 Une méthode d'expertise pour les gros dégâts avec un coefficient d'aggravation
intégrant les dommages collatéraux : bêtes disparues, stress du troupeau, temps
passé à la recherche et à la gestion des dégâts

Il est notable que dans les Pyrénées-Atlantiques, dès 1979, le Fonds d'intervention éco-
pastoral (FIEP), organisme privé créé quatre ans plus tôt et en partie financé par le WWF,
avait pris l'initiative, outre son action pour les héliportages puis en faveur d'une marque
de fromage "Pé descaous", d'attribuer une prime de dérangement – somme forfaitaire par
attaque – à chaque berger ayant subi des dégâts.
Dès que les dégâts sont significatifs (à partir de 10 à 15 brebis touchées, propose le protocole
du parc national des Pyrénées transmis au centre départemental d'élevage ovin d'Ordiarp)
l'indemnisation des dommages collatéraux est nécessaire. La commission d'indemnisation des
dégâts d'ours (CIDO) du parc national a donc accepté de donner un plus, car un complément
au barème s'impose16, les gros dégâts ayant des effets à moyen terme – ainsi, lorsqu'une
sélection est compromise, que la fleur du troupeau est décimée, qu'il n'y a plus le potentiel,
il est très difficile de le remonter, on ne saurait immédiatement "trouver sur le marché"
les animaux correspondants et il faut redouter les mélanges de microbismes.
Des situations antérieures connues, telles celle d'un abattage sur ordre pour des raisons
sanitaires, par exemple d'un troupeau atteint de la tremblante, peuvent permettre d'estimer
ce que coûte la reconstitution d'un troupeau. La valeur de remplacement est différente
de la valeur commerciale.

Le dispositif d'indemnisation des dégâts d'ours doit être fiabilisé réglementairement.
Même si les barèmes actuels prévoient une prime forfaitaire de dérangement et
une indemnité pour manque à gagner, ils doivent être revus en intégrant précisément
les dommages collatéraux, en distinguant nettement une approche simplifiée des petits
dégâts et une analyse approfondie pour les gros dégâts, et en recherchant la cohérence
avec les modalités d'indemnisation en vigueur pour d'autres prédateurs dans d'autres
massifs français – tel le loup, d'autant que ce dernier est désormais ponctuellement
simultanément présent avec l'ours dans les Pyrénées-Orientales ;

4.4 Un dispositif d'information à plusieurs entrées

4.4.1 Un réseau d'informateurs pour le suivi effectif de toute la population ursine
des Pyrénées basé sur un protocole scientifique sûr et en lien avec les provinces
espagnoles

Comme nous l'avons dit, il est sans doute demandé à l'Equipe Technique Ours d'assurer un
"grand écart" entre d'une part une équipe de type scientifique qui exige pour ce suivi un profil
de compétences développant un protocole appuyé sur une équipe d'experts nationaux
et internationaux, et d'autre part une équipe opérationnelle de terrain pour les réintroductions
et l'identification des dégâts avant indemnisations.

16 Cette indemnisation devra être fondée juridiquement. Une analogie a été recherchée dans l'arrêté ministériel
du 30 janvier 2003 modifiant l'arrêté du 30 mars 2001, pris sur la base du L221-2 du code rural, fixant les
modalités de l'estimation des animaux abattus et des denrées et produits détruits sur ordre de l'administration.
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Nonobstant la dénomination donnée à chaque ours, il faut cesser de prétendre informer
en continu sur chaque individu, mais gérer les ours pyrénéens comme une population,
en évitant la "peopolisation" des lâchers et en délivrant les informations de manière
graduée, tant en contenu qu'en périodicité, et d'abord aux gestionnaires qui en ont
besoin, et de manière synthétique au grand public.

4.5 Le cas de Françka et la nécessaire modification du "protocole d'intervention
sur un ours à problèmes" pour qu'il puisse traiter en temps réel des ours
"qui posent des problèmes"

Dans la continuité de ce qu'elle avait écrit en 2005, notre mission considère que
le renforcement du nombre d'ours n'est recevable par les populations locales que si
un engagement réciproque est pris de retirer les ours posant des problèmes, et notamment
ceux qui perdent leur réaction normale qui consiste à éviter les hommes et, devenant
"accoutumés", ne les fuient plus, voire se révèlent familiers. Il ne faudrait pas que
les comportements erratiques d'un individu mettent en cause la logique, la crédibilité et
la durabilité du plan de conservation.
De ce point de vue, Françka a eu un impact doublement négatif sur les réintroductions
de 2006, à la fois par les prédations qu'elle a opérées de manière significativement croissante
entre 2006 et 200717, et par l'image préjudiciable qu'elle a donnée de la gestion du programme
puisque s'est dégagée une impression d'impuissance technique, juridique et administrative
pour la déplacer des espaces de basse altitude où elle migrait contre la volonté des hommes.
L'erreur qui a été faite sur son âge peut être relativisée (une seule erreur sur les 8 ours
slovènes réintroduits), mais elle peut aussi expliquer des comportements acquis, quasiment
incorrigibles, qui conduiraient normalement à écarter ce type de cas, soit au moment du choix,
soit dès leur manifestation. Cette préconisation, faut-il le souligner, va autant dans le sens
de la protection des personnes et des biens, que dans le sens de l'esprit du plan qui est bien
de réintroduire des ours conservant une vie sauvage, et ne devenant pas des commensaux
de l'homme.
Affirmer que "réintroduire des ours n'est possible que si l'on peut aussi retirer ceux qui ne
s'adaptent pas", appelle symétriquement la proposition que "si on en enlève, il faut pouvoir
en remettre un pour un".
Cette préconisation est importante, car les ours sont des animaux intelligents qui apprennent
par expérience et des ours importés peuvent parfaitement faire preuve d'une inadaptation à
leur nouveau milieu pour des raisons comportementales acquises (ne parlons pas ici
de différences génétiques). On peut d'ailleurs aisément supputer qu'une sorte de sélection à
rebours a dû favoriser parmi les ours restant dans les Pyrénées ceux qui avaient une nature
plus craintive et se tenaient donc discrets18.
A la suite de la première campagne de réintroduction, 58 effarouchements sonores
et lumineux ont été effectués en 1997 et 1998, et c'est cette technique qui a probablement
conduit Ziva, Pyros et Mellba à baisser leur niveau de prédation, au moins côté français, sans
qu'il ait été nécessaire de tirer sur l'animal. On peut comprendre que face à une population
relictuelle, dont les effectifs ne présentent pas d'expansion, les solutions radicales de battues
et de destruction soient le plus possible évitées. Cependant il faut pouvoir intervenir
avec une réactivité soutenue et des solutions proportionnées.

17 Pour un même rythme de prédation, chaque attaque a tué et blessé plus d'animaux.
18 "Ainsi, dans n'importe quelle zone, les ours qui se maintiennent sont passés au travers d'un long processus
de sélection de telle sorte que ceux qui subsistent sont adaptés au niveau et au type d'activité humaine sur
la zone." – in 1996, rapport AScA, op. cit. p.119.
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4.5.1 L'analyse détaillée du protocole et ses points de faiblesse, dont la gestion en temps
réel des effarouchements

Le "protocole d'intervention sur un ours à problèmes" tentant de définir les comportements
"atypiques" n'identifie que trois situations permettant un effarouchement pour
un conditionnement aversif : qu'il soit agressif envers l'homme, qu'il soit trop familier, ou
qu'il soit anormalement prédateur sur des troupeaux protégés. De plus, le point 3.1.2.
du protocole n'envisage la recherche active de l'animal pour être effarouché que dans
le premier cas.
Quant au troisième cas, sachant le nombre et la dispersion des troupeaux encore non protégés
dans les Pyrénées, il est exclu d'agir vis-à-vis de quasiment tous les cas de prédateur
important, telle Françka… En effet, s'il est parfaitement légitime de mettre en place toutes
les mesures connues de protection préventive, considérer qu'en leur absence seules
d'anormales prédations sur des troupeaux gardés justifieraient que la puissance publique
intervienne pour effaroucher ou déplacer ou retirer définitivement un ours revient, en l'état des
exploitations pastorales des Pyrénées centrales, à remettre toujours au lendemain ce type
d'intervention.

Il faut donc à la fois multiplier les mesures de prévention et décider que, même en leur
absence, l'ours n'est pas tolérable dans certaines zones s'il y effectue des prédations
significatives et a fortiori répétées. Certes, un effarouchement ou un transfert peuvent n'avoir
comme effet que de déplacer le problème, mais c'est alors sciemment qu'ici on veut l'éviter,
quitte à rendre là les lieux plus défendables dans des délais rapprochés ou à procéder à
des nourrissages artificiels pour aider à ce qu'il s'y fixe.

Lorsqu'il y a manifestement problème, le déclenchement de l'effarouchement doit être rapide,
et peut l'être, les autorisations étant déconcentrées, après avis du Conseil national
de protection de la nature19. Mais, en l'état du dispositif, les autorisations de capture arrivent
trop tard pour disposer d'une bonne réactivité aux situations critiques provoquées par tel ou tel
ours ayant des comportements par trop accoutumés ou prédateurs. S'il est normal de laisser
aux autorités nationales responsables du programme de réintroduction toute décision de retrait
ou d'élimination d'ours à problèmes, il faudrait, en maintenant l'information du CNPN,
déconcentrer l'autorisation de capture pour l'équipement ou le ré-équipement télémétrique des
ours comme l'est le pouvoir de déclenchement des effarouchements. Le 3ème alinéa de la partie
4.3. concernant l'effarouchement d'un ours familier, avant (tout autant qu'après) équipement,
mériterait de constituer à lui seul une partie à mettre en tête de la 4ème partie en en étendant
la portée aux ours excessivement prédateurs (par rapport à une moyenne constatée20).
A ces dispositifs on peut ajouter deux dispositions complémentaires qui attesteraient aux yeux
du public que l'on agit réellement contre l'ours indésirable. La première consisterait à aider
à sa fixation dans des zones de quiétude par du nourrissage artificiel riche en protéines –
végétaux et gibiers excédentaires. La seconde identifierait une solution décente pour le retrait-
substitution des ours à problèmes.

19 Cf. l'arrêté ministériel du 22 décembre 1999 fixant les conditions de demande et d'instruction des autorisations
exceptionnelles d'opérations portant sur des spécimens d'espèces protégées.
20 Cette disposition aurait pu s'appliquer à Françka en 2007, si l'on avait pris acte que pour un nombre
comparable d'attaques, les dégâts étaient cette année-là nettement supérieurs à l'année précédente, tout autant
qu'à la moyenne constatée des dégâts d'ours par attaque depuis 1991.
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Le protocole "ours à problèmes" mérite d'être revu pour avoir une meilleure réactivité
à plus de situations critiques que celles aujourd'hui reconnues, et notamment celles
provoquées par tel ou tel ours ayant des comportements par trop accoutumés ou
excessivement prédateurs par rapport à une moyenne constatée. Le déclenchement
de l'effarouchement doit être rapide, son autorisation étant déconcentrée, tout comme
devrait l'être l'autorisation de capture pour l'équipement ou le ré-équipement
télémétrique des ours, laissant au niveau national les seules autorisations de retrait.

4.5.2 Une solution nationale ou internationale pour le retrait d'ours à problèmes

Même si la mise en captivité des ours dits atypiques pose de réels problèmes techniques, leur
élimination ne paraît pas aux yeux du grand public compatible avec l'esprit d'un programme
de conservation de l'espèce, ce qui ne manquerait pas d'être pris en compte. Aussi, des zones
de contention où les placer lorsque leur présence en liberté n'est plus supportable, doivent
faire l'objet d'une anticipation de solution. A défaut d'un retour dans leur pays d'origine,
solution onéreuse et peu recevable par les donateurs, plusieurs solutions peuvent être
proposées, soit un parc de vision permettant de fixer sur une zone l'intérêt touristique pour
l'ours brun, soit l'utilisation de points de regroupement internationaux, si un parc comme celui
que la province italienne du Trentin a mis en place à grands frais pouvait servir de lieu pour
plusieurs pays européens.

4.6 Le rappel des règles simples de responsabilité qui ne sont pas de nature
à inquiéter les élus

Il convient de rappeler que l'ours est un animal intelligent, discret et le plus souvent
insaisissable – "un ours bien léché, on ne le voit pas". L'expression proverbiale sur
la rencontre de l'homme qui a vu l'homme qui a vu l'homme qui a vu… l'ours est
particulièrement appropriée, et même des ours que l'on pourrait dire "conditionnés
à la nourriture" ou "accoutumés" parce qu'ils sont prédateurs, telle Françka, ne sont pas pour
autant familiers – ainsi, cette ourse restait méfiante et avait toujours fui au moment où l'on
croyait pouvoir l'approcher.
Le plan Ours précise opportunément que seuls les ministres chargés de l'environnement et
de l'agriculture, et non les élus locaux, disposent de pouvoirs de police spéciale concernant
une espèce animale protégée21. Le pouvoir de police générale du maire22 est donc fortement
encadré, même s'il doit certes informer le public de toute situation de nature à le mettre
en danger.
Rappelons que les trois conditions juridiques de la mise en cause pénale sont cumulatives : un
dommage, une faute et un lien de causalité. En cas de dommages causés par un ours à une
personne physique, il faudrait donc pour que le maire soit pénalement inquiété, que lui soit
imputable23 une violation manifestement délibérée d'une obligation particulière (législative ou
réglementaire24) de prudence ou de sécurité, ou bien une faute caractérisée25 exposant autrui

21 Cf. l'arrêt du Conseil d'Etat du 4 avril 2005 déboutant l'Association pour le développement durable
de l'identité des Pyrénées et al. de leur recours, notamment contre la légalité de la décision de réintroduction
par l'Etat d'ours slovènes dans les Pyrénées.
22 Articles 2211-1, 2212-1 & 2 7°, 2123-34 du code général des collectivités territoriales.
23 Articles 121-3 alinéa 4 et 223-1 (ensemble les articles 221-6 et 222-19) du code pénal.
24 Ce qui n'est pas prévu par le code pénal en matière de divagation des animaux sauvages.
25 En l'état actuel de la réglementation, la responsabilité pénale d'un individu du fait d'un accident causé par
un ours ne saurait être intentionnelle. L'extension de la responsabilité pénale pour une faute non intentionnelle a
été très fortement encadrée par la loi du 10 juillet 2000, ce qui rend son application particulièrement improbable
à ce cas d'espèce.
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La mission recommande que, dans le cadre du PSEM actuel, une réflexion soit menée
avec l’ensemble des parties prenantes sur le rééquilibrage des différents financements,
l’objectif étant de disposer d’une maquette financière précisant annuellement
les affectations prévisionnelles aux actions sur toute la durée du plan.

Les réflexions initiées par la DRAF sur la restructuration de la filière ovine devraient
permettre de proposer des solutions aux différents partenaires de la filière.

4.7.3 Les conséquences à tirer de la mission valorisation des produits agricoles
pyrénéens

Dans la suite du Rapport sur l'état de la situation relative à la valorisation économique
des produits agricoles du massif pyrénéen (op.cit. – 2007), l'objectif est bien d'aboutir à
des produits de qualité segmentés sur des créneaux différents, en valorisant les races locales,
le terroir et le travail en estive, en favorisant les ventes directes pour la viande et le fromage et
d'optimiser la vente des agneaux à partir de marques commerciales, faute de pouvoir utiliser
des signes officiels de qualité dont les process et les coûts de certification sont trop élevés
pour de petits volumes et ne sont donc finançables que par des filières industrielles.

Les labels qui garantissent un mode d'élevage ne règlent pas par eux-mêmes la question
centrale des circuits de distribution.
Les études complémentaires en cours diront s’il faut développer une Indication Géographique
Protégée "agneau des Pyrénées" pour le massif, et quels abattoirs de proximité maintenir.

D’autre part comment favoriser les activités économiques qui assurent une meilleure présence
dans les estives et les zones intermédiaires ? Dans ce cadre, la production et la valorisation
des fromages faits en estive doivent être encouragées.

4.7.4 Des aménagements pastoraux comportant également des équipements légers
et mobiles

Nonobstant la Mission équipements pastoraux Pyrénées (op.cit. – 2007) et
ses recommandations à suivre en matière de coordination et de cohérence des projets,
la proposition est également faite, pour faire face aux problèmes de coût et de mobilité,
de leur substituer, là où l'implantation de nouvelles cabanes en dur ne s'impose pas, des
habitats mobiles, telles ces "maisons voyageuses" ou "yourtes" de Mongolie, qui peuvent être
livrées par héliportage.

4.7.5 Le mouvement des paysans sans terres

Lors des rencontres organisées dans les Pyrénées-Atlantiques et dans les Pyrénées-Orientales,
l’attention des auditeurs a été attirée sur le mouvement des paysans sans terres.
Il semble que ce mouvement des éleveurs sans terres, même marginal, puisse participer
activement à assurer une présence régulière en estive et à améliorer les taux de chargements
de nombreuses estives actuellement en voie de déprise.
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4.7.6 La réforme des aides de montagne

Après les premiers CTE, les dossiers Natura 2000 ont contribué à une dynamisation
des diagnostics pastoraux, aboutissant par exemple dans les documents d'objectifs des Hautes-
Pyrénées à des CAD collectifs pastoraux. Absolument tous les professionnels regrettent
les opérations locales agri-environnementales chaque fois qu'elles sont malencontreusement
interrompues, telles les OLAE du Béarn aidant au maintien de la traite en estive et incitant
au gardiennage des brebis taries par l'éleveur ou par un salarié.

Dans nos entretiens, l'éloge nous a souvent été fait de l'indemnité compensatoire d'handicaps
naturels – ICHN, pour les zones de montagne. Elle a sans doute sauvé en ces zones une partie
de l'élevage, et l'enjeu est de taille, tant pour les milieux naturels que pour la filière, puisque
seulement 40% de la consommation française d'ovins est produit dans notre pays.

D’aucuns souhaitent pouvoir disposer d’une ICHN spéciale montagne revalorisée qui puisse
se substituer efficacement au dispositif actuel des différentes aides jugé trop lourd et trop
complexe.
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qui savent se parler et s'entendre, avant de faire remonter aux politiques leurs observations,
mais elles n'aboutissent pas à des décisions. Les provinces contiguës de la frontière
pyrénéenne sont des autonomies où l'acceptation des ours est certes moins avancée qu'en
Béarn ; elles assurent quant à elles un suivi – inégal – des ours qui la traversent, mais
ne s'engagent jamais à en réintroduire de leur côté. Or, il s'agit bien là de l'espoir le plus
accessible pour sauver la population pyrénéenne qui est un massif unique. De plus,
la population des Asturies peut être aujourd'hui considérée comme suffisamment nombreuse
et consolidée pour permettre sans dommage pour son avenir le transfert d'une ou deux
femelles.

Du côté français, l'acceptabilité de cette mesure ne peut pas ne pas considérer en Béarn
l'organe de médiation, l'Institution patrimoniale du Haut Béarn – IPHB, délibérément voulue
par M. Michel Barnier, ministre de l'environnement, lorsqu'il a signé avec elle le 31 janvier
1994 la "charte de développement durable des vallées béarnaises et de protection de l'ours".
Mais, réciproquement, cette médiation jusqu'ici non productive en matière de réintroduction
d'ours, tant lors du premier contrat 1994-1999 que du second 2001-2006, ne peut pas
se poursuivre sans reconsidérer la place de l'Etat. Il est parfaitement clair que l'organe
décisionnel est le Syndicat mixte formé des représentants de la région Aquitaine, du
département des Pyrénées-Atlantiques et des 18 communes signataires, et que l'Etat n'est
membre que d'un organe consultatif dénommé "conseil de gestion patrimoniale", dont l'avis
préalable écrit est requis. Ainsi, les 7 "représentants des administrations de l'Etat et de
ses établissements publics", siègent avec notamment 2 représentants du Conseil régional et du
Conseil général et 2 scientifiques dans un collège dit des "personnalités qualifiées" qui "a un
rôle de conseil, d'aide technique et de rappel du droit" et ne prend évidemment pas part
aux votes.
L'Etat s'est ainsi retrouvé le plus souvent sans poids ni pouvoir vis-à-vis des dialogues
conduits comme un forum, des heures durant, entre les autres collèges, celui des élus et celui
des valléens, incluant associatifs, socioprofessionnels du pastoralisme, de la forêt et
du tourisme, et scientifiques, avec l'impression que "parler et encore parler, c'est un jour
découvrir que telle ou telle proposition est maintenant considérée comme validée". L'équipe
de gestion est, quant à elle, comme il se doit, directement sous l'autorité du syndicat mixte
décisionnel. La place de l'Etat central, direction de la nature et des paysages, a toujours été
relayée localement, mais aux dépens des bons niveaux de discussion et a fortiori d'arbitrage,
et beaucoup s'interrogent : "a-t-il été complice ou berné ?". Le pacte d'objectifs, déclinant
ce qui n'était il est vrai qu'une charte, ne comportait cependant pas que des cabanes et
des pistes, et au-delà des comptages des ours et autres mesures des dégâts, la protection
de la population d'ours et dans "une deuxième phase éventuelle" son renforcement avaient
bien été projetés à l'article 1er de ses fondements.
Les relations entre l'IPHB et l'Etat ont toujours été complexes, et il n'est pas dans l'objet
de la présente mission d'en relater les épisodes, les malentendus, les occasions manquées ni
d'analyser à qui finalement ont profité les stratégies des uns et des autres. Cependant, force est
de constater que tous les discours, tous les écrits, toutes les tentatives n'ont pas encore abouti
au renforcement de la population d'ours en Béarn. On peut dire que dès qu'elle a été tuée
en Pyrénées-Atlantiques, il aurait fallu réaliser le remplacement de Cannelle, la dernière ourse
pyrénéenne, mais la question reste aujourd'hui encore ouverte.

Comme l'indique la lettre du secrétaire général de l’Elysée au maire de Saint-Lary-en-
Couserans en date du 1er septembre 2007 reproduite en annexe 4, toute politique
de renforcement suppose expertise partagée, appui des populations locales et évaluation très
approfondie. Il importe donc que l'accord recherché des partenaires locaux directement





33

5.4 Diffuser le PSEM et l'évaluer à mi parcours en 2010

Les différentes mesures destinées au pastoralisme représentant un budget significatif et ayant
fait l'objet d'une mise en forme plus précise en 2008, il paraîtrait utile d'en diffuser
les dispositions opérationnelles sous forme d'un "mémento" à destination des professionnels.

L’évaluation ab initio du PSEM n’a pas vocation à proposer des évolutions de mesures
qui sont tout juste en cours de mise en place. En revanche, il serait opportun courant 2010
de coupler l’évaluation finale du plan de restauration et de conservation de l’ours brun des
Pyrénées avec l’évaluation à mi-parcours du PSEM, désormais dénommé Plan de soutien
à l'économie agro-sylvo-pastorale pyrénéenne.

La question d’une séparation différente des actions de terrain entre pastoralisme et actions
permettant la présence de prédateurs, sur le modèle actuel des Alpes pour le loup, pourrait
alors être abordée, notamment en fonction des évolutions liées aux effets des deux plans
actuels, lesquelles n'auront pas manqué de se faire jour au niveau du terrain.








